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MARCHÉ PUBLIC DE FOURNITURES COURANTES ET DE SERVICES 
 
 
 
 
 
 
 
 

Achat d'un cryostat pour travaux pratiques Hall 
quantique, pour Grenoble INP – Phelma. 

 
 

N° consultation : F25F017 

 
 

Date et heure limites de réception des offres : 
 

Le 18 novembre à 17 h00 
 
 

 
Institut polytechnique de 

Grenoble DAFA / Service Achats 

46 avenue Félix Viallet 

38031 Grenoble 

 
 

 
Pour PHELMA 

 
  



 
 

 

L'ESSENTIEL DE LA PROCÉDURE 
 

 

Objet 
Achat d'un cryostat pour travaux pratiques Hall quantique, pour 
Grenoble INP – Phelma. 

 

 

Mode de passation Appel d'offres ouvert 

 

 

Type de contrat Marché public 

 

 

Délai de validité des 
offres 

120 jours 

 

 

Forme de 
groupement 

Aucune forme de groupement imposée à l'attributaire 

 

 

Variantes Sans 

 

 

PSE Avec 

 

 

Clauses sociales Sans 

 

 

Clauses 
environnementales 

Avec 

 

 

Visite sur site Sans 
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1 - Objet et étendue de la consultation 
  

1.1 - Objet 

La présente consultation concerne : 
 
L’Achat d'un cryostat pour travaux pratiques Hall quantique, pour Grenoble INP – Phelma. 
 
Lieu(x) d'exécution : 
L’instrument sera livré sur le site grenoblois de Grenoble INP - Phelma Minatec, à l’adresse suivante : 
Grenoble INP - Phelma Minatec 
3 Parvis Louis Néel - CS 50257 
38016 Grenoble Cedex 1 
Lieu de dépôt : Accueil du bâtiment PHELMA – Grenoble INP 
 
 
 

1.2 - Mode de passation 

La procédure de passation utilisée est : l'appel d'offres ouvert. Elle est soumise aux dispositions des articles 
L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique. 

1.3 - Type et forme de contrat 

Il s'agit d'un marché ordinaire. 

1.4 - Décomposition de la consultation 

Il n'est pas prévu de décomposition en lots, car son objet ne permet pas l'identification de prestations 
distinctes.. 

1.5 - Nomenclature 

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 
 

Code principal Description 

38400000-9 Instruments de contrôle de propriétés physiques 

  

2 - Conditions de la consultation 
  

2.1 - Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

2.2 - Forme juridique du groupement 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire du marché.  

Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats 
individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements ou en qualité de membres de plusieurs 
groupements. 

2.3 - Variantes 

Aucune variante n'est autorisée. 

2.4 - Prestations supplémentaires éventuelles (facultatives) 

Les candidats peuvent faire une proposition pour la ou les prestations supplémentaires éventuelles suivantes 
: 
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Code Libelle Description 

PSE 
1 

Extension de garantie  
Extension de garantie de 12 mois en supplément des 12 mois 
obligatoires  

PSE 
2 

Maintenance du compresseur 

Maintenance ponctuelle du compresseur, à réaliser une fois après 
environ 30 000 heures de fonctionnement. 
Le soumissionnaire indiquera dans son cadre de réponse financier 
le prix forfaitaire unique de cette intervention. 

PSE 
3 Maintenance de la tête froide  

Maintenance ponctuelle de la tête froide, à réaliser une fois après 
environ 20 000 heures de fonctionnement. 
L’opération comprend les interventions prévues par le fabricant. 
Le soumissionnaire indiquera dans son cadre de réponse financier 
le prix forfaitaire unique de cette intervention. 

  

2.5 - Développement durable 

Cette consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental dont le détail est indiqué 
dans le CCAP. 

Le respect de ces dispositions est une condition de la conformité de l'offre. Une offre comportant des réserves 
ou ne respectant pas ces conditions d'exécution particulières est déclarée irrégulière au motif du non-respect 
du cahier des charges. 

Chaque titulaire concerné met en œuvre tous les moyens dont il dispose pour respecter ces objectifs de 
protection de l’environnement dans le cadre de l'exécution des prestations. 

3 - Conditions relatives au contrat 
  

3.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution 

La durée du contrat et les délais d'exécution maximums des prestations est fixé au CCAP. 

3.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) du marché seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de 
la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes ou si antérieur à compter de 
l’admission 

L'attention des candidats est attirée sur le fait que s'ils veulent renoncer aux bénéfices de l'avance prévue au 
CCAP, ils doivent le préciser à l'acte d'engagement. 

4 - Contenu du dossier de consultation 
  

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes : 
- Le présent règlement de la consultation (RC) ; 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) : seule la version française est contractuelle, 

la version anglaise est uniquement fournie à titre informatif. 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) et son annexe RGPD ; 
- Le cadre de réponse financier – Annexe 1 à l’acte d’engagement ;  
- Le cadre de réponse technique et environnemental  
- Les formulaires DC1 et DC2. 

 
 

Il est remis gratuitement à chaque candidat. 

Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée. 
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Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de consultation 
au plus tard 6 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à partir de la date 
d'envoi par le pouvoir adjudicateur des modifications aux candidats ayant retiré le dossier initial. Les candidats 
devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n'élever aucune réclamation à ce sujet. 
 
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la 
disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

 

5 - Présentation des candidatures et des offres 
  

Le pouvoir adjudicateur applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne sont 
pas tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une 
précédente consultation et qui demeurent valables. 

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une 
traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre. 

5.1 - Documents à produire au titre de la candidature 

 
Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes :  

 
Pièces de la candidature telles que prévues à l'article R.2143-3 du Code de la commande publique et par 
l'arrêté du 22 mars 2019 fixant la liste des renseignements et des documents pouvant être demandés aux 
candidats aux marchés publics. 

 
Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise 
Une déclaration sur l'honneur pour justifier qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L.2141-1 
à L.2141-5 et L.2141-7 à L.2141-11 du Code commande publique notamment qu'il satisfait aux obligations 
concernant l'emploi des travailleurs handicapés définies aux articles L.5212-1 à L.5212-11 du Code du travail. 

 
Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise 
Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et, le cas échéant, le chiffre d'affaires du 
domaine d'activité faisant l'objet du marché public, portant au maximum sur les trois derniers exercices 
disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur économique, 
dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont disponibles 

 
Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l'entreprise 
Une liste des principales livraisons effectuées au cours des trois dernières années indiquant le montant, la 
date et le destinataire public ou privé. Les livraisons sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à 
défaut, par une déclaration de l'opérateur économique.  

 
Redressement judiciaire 
Si le candidat est en redressement judiciaire ou fait l’objet d’une procédure étrangère équivalente, la copie du 
(des) jugement(s) prononcé(s) à cet effet. 
 

5.2 - Présentation des offres 

 
Le candidat remet au titre de son offre :  

- Le cadre de réponse financier dûment complété servant de base à l’analyse du prix; 
- Le cadre de réponse technique et environnemental, et ses éventuelles annexes, servant de base à 

l’analyse de la valeur technique et des performances en matière de développement durable. 
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6 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 
  

6.1 - Transmission électronique 

La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du pouvoir 
adjudicateur, à l'adresse URL suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr.  
 
 
. 

Le pli doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces de la candidature et les 
pièces de l'offre définies au présent règlement de la consultation. 
 
Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. A 
ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+02:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. Le 
pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de réception 
des offres. 
 
Si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, seul le dernier pli transmis dans le 
délai imparti est pris en compte par l'acheteur. Il doit par conséquent contenir l'ensemble des pièces 
exigées au titre de la présente consultation. 
 
Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique 
électronique (CD-ROM, DVD-ROM, clé usb) ou sur support papier. Cette copie doit être placée dans un pli 
portant la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la procédure 
concernée. Elle est ouverte dans les cas suivants : 
- lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie électronique ; 
- lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à condition que sa 
transmission ait commencé avant la clôture de la remise des plis. 
 
La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante : 

Non renseigné 
Grenoble INP-UGA 

Pour la DAFA – Service Achats 
46 avenue Félix Viallet 

38031 Grenoble CEDEX 1 
 

Aucun format électronique n'est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les fichiers 
devront être transmis dans des formats largement disponibles. 

La signature électronique des documents n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation. 

La signature électronique du contrat par l'attributaire n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation. 

Après attribution, les candidats sont informés que l'offre électronique retenue sera transformée en offre papier, 
pour donner lieu à la signature manuscrite du marché par les parties. 

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats. 

  

Pensez à anticiper votre dépôt plusieurs heures avant l'heure limite 
 

 

  

 

  

6.2 - Transmission sous support papier 

La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la 
transmission par voie papier n'est pas autorisée. 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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7 - Examen des candidatures et des offres 
  

7.1 - Sélection des candidatures 

Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont 
manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats 
concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 10 jours. 

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et documents 
exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités 
professionnelles, techniques et financières. 

7.2 - Attribution des marchés 

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 2152-
1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres. 
 
L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière pourra faire l'objet d'une demande de 
régularisation, à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. En revanche, toute offre inacceptable ou 
inappropriée sera éliminée. 

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 

 

Critères et sous critères Pondération 

1-Valeur technique 

 

60.0% 

Performances globales de l'équipement proposé 10.0 % 

Rapport Tesla/Kelvin 15.0 % 

Consommation électrique du compresseur 5.0 %  

Temps de refroidissement  10.0 %  

Nombre fils DC 5.0 %  

Livraison dont :  

Proposition d’amélioration du délai de livraison : 3 % 

Modalités de la livraison : 2% 

5.0 %  

Qualité des services après la vente 10.0 %  

  

2-Prix des prestations 35.0 % 

  

3-Développement durable 5.0 % 

Indice de réparabilité 2.0% 

Gestion des déchets 2.0% 

Transport 1.0% 

 
 
Chaque candidat se verra attribuer une note globale sur /100. 
Les critères sont notés sur 100. 
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Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient constatées 
dans l'offre du candidat, l'entreprise sera invitée à confirmer l'offre rectifiée ; en cas de refus, son offre sera 
éliminée comme non cohérente. 

7.3 - Suite à donner à la consultation 

L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats produisent 
les certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique. Le délai 
imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 8 jours. 

7.3.1 - Documents à fournir par l’attributaire 

Le soumissionnaire, auquel il est envisagé d'attribuer le marché, fournit dans le délai fixé dans le courrier 
l'informant que son offre est susceptible d'être retenue, les documents suivants :  
 

- Le pouvoir du ou des signataires d'engager la personne qu'il représente (titulaire individuel ou 
groupement d'opérateurs économiques) 

- Les certificats de conformité aux obligations fiscales et sociales 
- L’attestation de non-emploi de travailleurs étrangers ou la liste nominative des travailleurs étrangers 

avec la date d’embauche et le titre valant autorisation de travail; 
- La preuve d’assurance pour les risques professionnels 
- Le numéro unique d'identification (SIREN) permettant à l'acheteur d'accéder aux informations 

pertinentes par le biais d'un système électronique mentionné au 1° de l'article R. 2143-13 du code de 
la commande publique ou, s'il est étranger, produit un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de l'absence de cas 
d'exclusion ; 

- En cas de redressement judiciaire, le candidat produit la copie du ou des jugements prononcés. 
Lorsque les autorités compétentes du pays d’origine ou d’établissement du candidat ne délivrent pas 
les documents justificatifs équivalents à ceux demandés aux articles R2143-6 à R2143-9 du code de 
la commande publique, ils peuvent être remplacés par une déclaration sous serment ou, dans le pays 
où une telle procédure n’existe pas, par une déclaration solennelle faite par l’intéressée devant une 
autorité judiciaire et administrative, un notaire ou un organisme professionnel qualifié de son pays 
d’origine  

 
Le soumissionnaire auquel il est envisagé d'attribuer le marché n'est pas tenu de fournir les moyens de 
preuves que l'acheteur peut obtenir : 

 
- Directement par le biais d'un système électronique de mise à disposition d'informations administré par 

un organisme officiel 
- D’un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans son dossier de candidature toutes 

les informations nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace et que l'accès soit 
gratuit. 

- Le soumissionnaire n'est pas tenu de fournir les moyens de preuves déjà transmis à l'acheteur dans 
le cadre d'une précédente consultation et qui demeurent valables. Dans ce cas, il indique les moyens 
de preuves concernés ainsi que la référence de la ou des consultation(s) pour la ou lesquelles ces 
moyens de preuve ont déjà été transmis. 

 
En cas d'impossibilité de se procurer les moyens de preuve directement auprès des administrations ou 
organismes, l'acheteur en demande communication au soumissionnaire 

7.3.2 - Mise au point 

L'acheteur et le soumissionnaire retenu peuvent procéder à une mise au point avant notification qui ne peut 
avoir pour objet de modifier des éléments substantiels du marché. 

7.3.3 - Signature du marché 

Après attribution, l’acte d’engagement (AE) valant attribution est envoyé au soumissionnaire retenu via la 
plateforme PLACE pour signature : 
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- si le soumissionnaire dispose d’une signature électronique avec certificat électronique valide, il signe 
électroniquement et renvoi les pièces via la plateforme PLACE (https://www.marches-publics.gouv.fr) 

- si le soumissionnaire ne dispose pas d’une signature électronique il signe manuscritement et renvoie 
les pièces par voie postale à l’adresse suivante : 

Grenoble INP-UGA 
DAFA – Service Achats 
46 avenue Félix Viallet 

38031 Grenoble CEDEX 1 
  

7.3.4 - Modalités relatives à la signature électronique 

Chaque document à signer doit être signé individuellement. Un dossier compressé signé ne vaut pas signature 
des documents qu'il contient. Quel que soit le format du dossier compressé, chaque document pour lequel 
une signature est requise doit être signé séparément. 
 
Des renseignements complémentaires au sujet de la signature électronique peuvent être obtenus dans 
PLACE (guide d'utilisation- utilisateur entreprise) et dans le guide « très pratique » sur la dématérialisation 
des marchés publics (version opérateurs économiques) disponible sur le site internet de la Direction des 
Affaires juridiques des ministères économiques et financiers.  
 
En application de l'arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats de la commande 
publique, le signataire doit respecter les conditions relatives : 
 
    1.  au certificat de signature électronique; 
    2.  à l'outil de signature électronique (appelé aussi « dispositif de création de signature électronique »)  
La signature électronique doit reposer sur un certificat qualifié, conforme au Règlement (UE) n° 910/2014 du 
Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l'identification électronique et les services de 
confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur (eIDAS). Sont autorisées : 
 
        •  la signature électronique avancée avec certificat qualifié  
        •  la signature électronique qualifiée  
1er cas : certificat qualifié délivré par un prestataire de service de confiance qualifié et répondant aux 
exigences du règlement européen eIDAS. Un prestataire de service de confiance qualifié est un prestataire 
qui fournit un ou des services de confiance qualifiés et a obtenu le statut qualifié de l'organe chargé du contrôle 
(article 3.20 du règlement eIDAS).  
Des listes de prestataires de confiance sont disponibles : 

- sur le site de l'Agence nationale de la sécurité des systèmes d'information (ANSSI) 
- sur le site de la commission européenne : https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/cef-

esignature-trusted-list-browser-now-available). Lorsque le signataire utilise un certificat délivré par un 
prestataire de service de confiance qualifié répondant aux exigences du règlement européen eIDAS 
et l'outil de création de signature électronique proposé par le profil d'acheteur de l'acheteur, aucun 
justificatif n'est à fournir sur la procédure de vérification de la signature électronique. 

2ème cas : certificat délivré par une autorité de certification, française ou étrangère, qui répond aux exigences 
équivalentes du règlement européen eIDAS et notamment celles de son annexe I. Le signataire remet lors du 
dépôt du document signé le mode d'emploi et tous les éléments nécessaires permettant de procéder 
gratuitement à la vérification de la validité de la signature électronique, conformément à l'article 5 de l'arrêté 
du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats de la commande publique, notamment, le cas 
échéant, une notice d'explication en français. 
 
Les frais éventuels d'acquisition du certificat de signature sont à la charge des candidats. Un certificat qualifié 
de signature électronique délivré en application de l'arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique 
dans la commande publique. 
 
Exigences relatives à l'outil de signature. 
Le signataire utilise l'outil de signature électronique de son choix (logiciel, service en ligne à l'instar du profil 
d'acheteur de l'acheteur, parapheur électronique, etc.) pour apposer la signature avec le certificat utilisé. L'outil 
est conforme aux formats réglementaires (XAdES, CAdES ou PAdES) et doit produire des jetons de signature. 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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Si le signataire utilise un autre outil de signature que celui du profil d'acheteur, cet outil doit être conforme aux 
exigences du règlement européen eIDAS et notamment celles fixées à son annexe II. Le signataire doit 
transmettre le mode d'emploi permettant à l'acheteur de procéder aux vérifications nécessaires. Quel que soit 
l'outil utilisé, celui-ci ne doit ni modifier le document signé ni porter atteinte à son intégrité.  
 
Le signataire, titulaire du certificat de signature, doit avoir le pouvoir d'engager la société. Il peut s'agir soit du 
représentant légal de la société soit d'une personne qui dispose d'une délégation de signature. 
 
Dans la situation d'un groupement d'opérateurs économiques, soit tous les membres du groupement signent, 
soit le mandataire signe. Le mandataire doit justifier des habilitations nécessaires pour représenter les autres 
membres du groupement. 
  

8 - Renseignements complémentaires 
  

8.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent 
impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont l'adresse 
URL est la suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr.  
 
Cette demande doit intervenir au plus tard 8 jours avant la date limite de remise des plis. 

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après 
identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de remise des plis. 
 

8.2 - Procédures de recours 

 
Le tribunal territorialement compétent est : 

Tribunal administratif de Grenoble 
2 place de Verdun 

BP 1135 
38022 GRENOBLE 

 
Tél : 04 76 42 90 00 

Télécopie : 04 76 42 22 69 
Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr 

Adresse internet(U.R.L) : http://grenoble.tribunal-administratif.fr 

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux articles 
L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les 
délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours pour excès de pouvoir contre une décision administrative 
prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification 
ou publication de la décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature 
du contrat). Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé 
dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. 

Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à : 
Tribunal administratif de Grenoble 

2 place de Verdun 
BP 1135 

38022 GRENOBLE 
 

Tél : 04 76 42 90 00 
Télécopie : 04 76 42 22 69 

Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr 
Adresse internet(U.R.L) : http://grenoble.tribunal-administratif.fr 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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En cas de difficultés survenant lors de la procédure de passation, l'organe chargé de jouer le rôle de médiateur 
est : 

Médiateur des entreprises 
10 rue Richelieu 

75002 PARIS 


